
Mercredi 19 janvier 2022 105e année - N°2

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 23 janvier 2022

Ballaigues 10  h 00 Culte. J. Guy.

Grandson 10  h 00 Culte. S. Jaccaud Blanc.

Champagne 10  h 00 Culte. Ch. Collaud.

Montagny-près-Yverdon 10  h 00 Culte. A.-C. Rapin.

BAULMES
www.baulmes.ch

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

1er et 3e dimanche du mois - Messe à 9 h 30 à Baulmes

Pluviométrie 2021
Mois                             Neige                    Eau
Janvier  44 cm 227,9 mm
Février 7 cm  46,9 mm
Mars  13 cm  108,5 mm
Avril 4 cm 44,6 mm
Mai  210,5 mm
Juin  191,9 mm
Juillet  194,7 mm
Août  76,6 mm
Septembre  50,5 mm
Octobre  81,4 mm
Novembre 4 cm 33,8 mm
Décembre 53 cm 163,8 mm

Total 125 cm 1’431,1 mm

Présence du poste mobile 
de la Gendarmerie 

dans la Commune de Baulmes
Mercredi 19 janvier 2022, le matin

Lutter contre le sentiment d’insécurité par la présence 
visible de ce véhicule ainsi que de son équipage aux  
endroits clés.
La présence régulière du poste mobile avec les  
patrouilles à pied ou à vélo sur le territoire communal 
renforce la sécurité publique.

VALEYRES
SOUS

RANCES

MATHOD

Offrir aux citoyens sur tout le territoire cantonal les  
services d’un poste de Gendarmerie comme la prise 
d’une plainte, l’annonce d’une perte de documents  
officiels, des conseils de prévention, etc.

Urgence: 117
Poste mobile: 

079 220 24 72 - 079 808 50 18

Avis d’enquête
Conformément aux dispositions légales en vigueur, 
la Municipalité de Valeyres-sous-Rances soumet  
à l’enquête publique du 15.01.2022 au 15.02.2022: 
• Le Plan d’Affectation Communal (PACom);
• Le règlement sur le plan d’affectation communal  

et la police des constructions;
• Le plan fixant la limite des constructions;
• La délimitation de l’aire forestière.
Le rapport explicatif  selon l’art. 47 OAT est dispo-
nible pour consultation.
Le dossier sera déposé au greffe municipal pendant le 
délai de la mise à l’enquête publique. Il pourra y être 
consulté sur rendez-vous ainsi que sur le site internet 
communal: www.valeyres-sous-rances.ch jusqu’à la 
fin de l’enquête publique. 
Afin de renseigner la population sur ce projet, une 
séance d’information publique se tiendra le:

mercredi 26 janvier 2022 à 20 h 00
à la grande salle de Valeyres-sous-Rances

Une délégation de la Municipalité ainsi que l’urbaniste 
en charge du dossier présenteront le projet et seront 
à disposition pour répondre à vos questions. 
Port du masque obligatoire et certificat 2G 
exigé à l’entrée.
Les observations ou oppositions éventuelles 
doivent impérativement être adressées par 
écrit à la Municipalité avant l’échéance du dé-
lai d’enquête.

La Municipalité

Pluviométrie en 2021
Total de l’année: 1’056,3 l/m2

La moyenne sur 53 ans est de: 917 l/m2

Mois avec le plus de précipitations: 
Janvier: 150.2 l./m2

Mai: 139.1 l./m2

Juin:  156.3 l./m2

Juillet: 172.4 l./m2

Décembre: 150.0 l./m2

La Municipalité

Recensement des chiens
En application de l’art. 9 de la Loi sur la police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité de Valeyres-sous-Rances informe les 
propriétaires ou détenteurs de chiens qu’ils sont 
tenus de déclarer au greffe municipal, jusqu’au  
31 janvier 2022:
• les chiens acquis ou reçus en 2021;
• les chiens nés en 2021 et restés en leur possession;
• les chiens vendus, décédés ou donnés au cours de 

l’année 2021 (pour radiation);
• les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique, mise en place par un vétérinaire.
La détention de chien potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.
 La Municipalité

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité de Mathod informe les propriétaires 
ou détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de décla-
rer au bureau du contrôle des habitants jusqu’au  
28 février 2022 :
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LES CLÉES

MATHOD

• les chiens acquis ou reçus en 2021;
• les chiens nés en 2021 et restés en leur  

possession;
• les chiens décédés, vendus ou donnés  

en 2021, (ceci pour radiation);
• les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
Les indications suivantes sont encore nécessaires:  
la race, la couleur de la robe, la date de naissance,  
la date d’acquisition, avec le lieu de provenance.
Tout propriétaire d’un chien nouvellement 
acquis ou d’un chien nouveau-né doit l’iden-
tifier au moyen d’une puce électronique mise 
en place par un vétérinaire.
Dès le 1er janvier 2016, les détenteurs d’animaux 
ainsi nouvellement identifiés s’inscriront directement  
auprès d’AMICUS par le biais du «help desk» (0848 
777 100 ou info@amicus.ch).
Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés 
sont dispensés de les inscrire à nouveau.
La détention de chien potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.

La Municipalité

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité des Clées informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au 
bureau du greffe municipal, ainsi qu’à la banque de 
données AMICUS, jusqu’au 28 février 2022:
- les chiens acquis ou reçus en 2021;
- les chiens nés en 2021 et restés en leur  

possession;
- les chiens vendus, décédés ou donnés au 

cours de l’année 2021 (pour radiation);
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique, mise en place par un vétérinaire.
La détention de chiens potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.

La Municipalité

Ecrivain public

Lettres Retrouvées
Ria Matile
Chemin Sous-Bois 1 - 

1435 Essert-Pittet
077 452 80 19
lettres.retrouvees@gmail.com
N’hésitez pas à me contacter !
Dans votre région, votre écrivain public…
… prépare votre courrier, discours ou 

poème;
… corrige votre document ou le réécrit;
… prend en charge à domicile votre 

secrétariat ou facturation.

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 - Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch
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Stores
Vente - Réparation
Patrik Jaccard
Ruelle de la Tuilière 6
1321 ARNEX-SUR-ORBE

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires - Moustiquaires rideau chaînettes - Stores 

intérieurs - Stores Vélux - Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Restons solidaires pour les indépendants locaux

Pensez aux moustiquaires
Avec Général Stores, les insectes restent dehors

DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch
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Rédaction et régie des annonces:
Greffe municipal de Baulmes

Tél. 024 459 15 66
Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch
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SALLE DE LA MARIVE             YVERDON-LES-BAINS

Samedi 29 janvier 2022 à 20 h 00
Ouverture des portes à 18 h 30

Super loto
Merci de vous conformer aux règles exigées et mises en place 

Pass sanitaire et pièce d’identité obligatoires

30 séries à Fr. 10.– la carte / Jackpot à Fr. 20.–
La planche de 6 cartes: Fr.  50.–

Quine: Fr. 60.– / Double: Fr. 80.– / Carton: Fr. 120.–

Super Royale avec 5 x Fr. 300.– en espèces
Carte à Fr. 5.– / 4 cartes pour Fr. 15.–

Bons d’achat Coop, Migros et commerces de la région

 Vente de pâtisseries et sandwiches durant le loto

       
Organisation: Société d’accordéonistes Aurore


